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Droit de la prévention

Notre analyse

Les organismes de repérages et de contrôle doivent adresser à l'Etat les informations obtenues qui permettront de connaitre l'état du
parc immobilier et les informations nécessaires à la gestion des risques pour les interventions à venir.
Ces informations sont mises à la disposition du public et des Maires sous format dématérialisé.

Article L1334-14 du Code de la santé publique - Repérage amiante bâtiments

Les organismes réalisant les repérages et les opérations de contrôle communiquent aux ministres chargés de la santé et de la construction et au
représentant de l'Etat dans le département les informations nécessaires à l'observation de l'état du parc immobilier et les informations nécessaires à la
gestion des risques.

Les résultats de l'exploitation des données recueillies en vue de l'observation du parc immobilier sont mis à la disposition du public, par le ministre
chargé de la santé, sous format dématérialisé.

Les informations recueillies en vue de la gestion des risques sont mises à la disposition des maires concernés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Questions-réponses sur la
réglementation amiante
(Code de la santé publique)
(version du 28/02/2022),
Direction Générale de la
Santé

Cliquez ici pour accéder à cet outil

« L’amiante dans les
bâtiments, quelles
obligations pour les
propriétaires ? », Ministère
de la Santé

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le repérage de l’amiante
dans les bâtiments,
Ministère en charge de la
Santé

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Amiante : les
responsabilités du maître
d'ouvrage et du donneur
d'ordre lors des travaux
d'encapsulage, de retrait
ou d'interventions sur des
matériaux contenant de
l'amiante

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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